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Conseil des droits de l’homme 
Trente-cinquième session 

6-23 juin 2017 

Point 4 de l’ordre du jour 

Situations relatives aux droits de l’homme 

qui requièrent l’attention du Conseil 

  Rapport du Rapporteur spécial sur la situation 
des droits de l’homme au Bélarus  

  Rectificatif 

 1. Paragraphe 60 

Remplacer Zakharchenko par Zakharanka. 

 2. Paragraphe 94 

Remplacer le texte existant par le texte ci-après : 

94. Un autre opposant politique est toujours en prison au Bélarus. Le 10 juillet 2015, 

Mikhail Zhamchuzhny a été condamné à six ans et demi d’emprisonnement sous un régime 

strict. Sa condamnation lui interdit en outre d’occuper des postes liés à l’exercice de 

fonctions administratives ou organisationnelles pour une période de deux ans et huit mois. 

Le 12 octobre 2016, Dzmitry Paliyenka a été reconnu coupable par un tribunal de Minsk de 

menaces de violences contre un agent des forces de l’ordre, en relation avec sa participation 

à une réunion pacifique le 29 avril 2016. Il a été condamné à une peine de deux ans 

d’emprisonnement, qui a toutefois été assortie d’un sursis. Uladzimir Kondrus, qui avait été 

placé en détention le 14 juin 2016 car il aurait participé à une émeute en décembre 2010, a 

été remis en liberté sur décision d’un tribunal, qui l’a quand même condamné à une peine 

restrictive de liberté d’une durée d’un an et six mois. 
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